
07 B.P. 148 ABIDJAN 07 ·Tél.: (225) 21 27 73 93 / 21 27 75 33 / 21 58 69 00/01 • Fax: (225) 21 27 63 46 -E-mall: info@anac.ci/anac_ci@yahoo.fr 

ORGANE DE REGLEMENTATION DE CONTROLE DE SURETE ET DE SECURITE DU TRANSPORT AERIEN EN CÔTi D'IVOIRE 

l'Arrêté n° 0051/MT/CAB du 06 aout 2019 portant approbation du règlement 
aéronautique de Côte d' Ivoire relatif aux services d'information aéronautique, 
dénommé RACI 5007 ; 

vu 

Vu l'Arrêté n° 326/MT/CAB du 20 aout 2014 autorisant le Directeur Général de 
I' Autorité Nationale de I' Aviation Civile à prendre par décisions les règlements 
techniques en matière de sécurité et de sûreté de l'Aviotion Civile; 

Vu le Décret n° 2014-512 du 15 sept 2014 fixent les règles relatives à la supervision 
de la sécurité et de la sûreté de l'Aviotion Civile; 

Vu le Décret n° 2014-97 du 12 mars 2014 portant réglementation de la sécurité 
aérienne; 

Vu le Décret n° 2014-24 du 22 janvier 2014 portant organisation et fonctionnement 
des services de recherches et de sauvetage des aéronefs en détresse en temps 
de paix; 

Vu le Décret n° 2013-285 du 24 avril 2013 portant nomination du Directeur Général 
de !'Administration Autonome de !'Aviation Civile dénommée « Autorité 
Nationale de !'Aviation Civile» en abrégé (ANAC); 

Vu le Décret n° 2008-277 du 03 octobre 2008 portant organisation et 
fonctionnement de !'Administration Autonome de l'Aviofion Civile dénommée 
«Autorité Nationale de I' Aviation Civile» en abrégé (ANAC1 ; 

Vu 1' Ordonnance n° 2008-08 du 23 janvier 2008 portant Code de I' Aviation Civile ; 

Vu la Convention relative à l'Avlotion Civile Internationale. signée à Chicago le 07 
décembre 1944; 

LE DIRECTEUR GENERAL 

00005085 , 
DECISION N° ANAC/DG/0~/DSNAA ~ 
Portant adoption de l'amendement n° 1 du 
Règlement aéronautique de Côte d'ivoire relatif 
aux conditions de collecte et de publication des 
données et informations aéronautiques cc RACI 
5107» 

2 9 AOUT 2019 
Abidjan, le . 

AUTORITE NATIONALE DE L'AVIATION CIVILE 
DE CÔTE D'IVOIRE 

MINISTERE DES TRANSPORTS 


















































































